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Résineux Domtar

U ne lettre a été envoyée à tous les produc-
teurs détenant un contingent de résineux
de 8 pieds à destination de Domtar le

9 mai dernier afin d’assurer un suivi dans la pro-
duction de ce marché. Au moment d’écrire ces li-
gnes, toutes les livraisons de résineux à l’usine de
Domtar sont suspendues. Les discussions pour de
nouvelles conditions de marché chez Domtar tar-
dent à se concrétiser et la compagnie a demandé
de cesser les livraisons de résineux puisque les vo-
lumes prévus au contrat pour 2018 sont atteints.
Nous demandons donc aux producteurs qui déte-
naient un contingent de résineux pour Domtar de
suspendre leur production et d’attendre un nouvel
avis du Syndicat avant d’entreprendre la produc-
tion de résineux prévue pour Domtar. Le Syndicat
travaille fort pour trouver de nouveaux débouchés
pour les résineux de petit diamètre. Dans le cas où
vous avez des volumes de produits, nous vous de-
mandons de les déclarer à M. Michel Paradis au
418 872-0770, poste 254.

Feuillus durs Domtar

Le Syndicat accuse un retard dans ses livraisons
de feuillus durs prévues au contrat 2017-2018
avec Domtar. Les possibilités de livraisons sont
donc très élevées. Nous encourageons fortement
les producteurs à livrer leurs feuillus durs à
l’usine de Windsor afin que le Syndicat complète
les volumes prévus au contrat.

Tremble à destination de Domtar

Les producteurs habitués de produire du tremble
à destination de Domtar ont tendance à produire
ce bois en longueur de 100 pouces (8 pi 4 po).
La spécification de l’usine le permet et c’est bien
correct. De son côté, l’usine d’Arbec accepte uni-
quement les bois dont la longueur est inférieure
à 98 pouces (8 pi 2 po). La spécification de lon-
gueur à l’usine d’Arbec est de 96 pouces plus ou
moins 2 pouces. 

Étant donné la situation précaire avec Domtar, dû
au retard de livraison des volumes en feuillus
durs et l’atteinte des volumes dans le résineux et
le tremble, le Syndicat demande à tous les pro-
ducteurs qui détiennent un contingent de tremble
à destination de Domtar de produire leur bois en
longueur de 96 pouces (8 pieds juste !).

De cette manière, le producteur qui produit son
tremble en 96 pouces pourra diriger son bois à
une usine ou à l’autre (les prix étant équivalent).
Dans le cas où les livraisons à l’une des deux usi-
nes feraient défaut, le Syndicat serait en mesure
de rediriger les bois à l’autre usine.  

Tremble dans Charlevoix

Nous vous invitons à prendre connaissance de
l’article en page 2 sur le nouveau marché de bois
américain dans Charlevoix.

Disponibilité pour des contin-
gents supplémentaires

Il reste encore des volumes disponibles pour les
marchés de feuillus durs chez Domtar à Windsor,
de tremble chez Produits forestiers Arbec (sauf
Charlevoix) et de feuillus durs chez Charbon de
Bois Feuille d’Érable à Sainte-Christine-d’Auver-
gne (Portneuf seulement). Si vous désirez obtenir
ou augmenter un quota de production, vous êtes
invités à communiquer avec M. Michel Paradis
au : 418 872-0770, poste 254 ou par courriel à
mparadis@upa.qc.ca

Contingents 2019 

Mise à jour

S uite aux assemblées générales annuelles, le conseil d’administration du SPFRQ a nommé ses officiers.
M. Gaétan Boudreault, administrateur du secteur de Charlevoix a été réélu président par ses pairs.
MM. Léo Gignac et Michel Côté ont été respectivement réélus premier et deuxième vice-présidents.

Conseil d’administration du SPFRQ

Secteurs Administrateurs

1- Bellechasse – Les Etchemins M. Michel Côté, 2e vice-président
2- Rive-Sud de la Capitale M. Denis Labonté
3- Lotbinière M. Réal Poirier
4- Mégantic M. Jacques Nadeau
5- L’Érable — Bécancour M. Simon-Étienne Carbonneau
6- Portneuf M. Léo Gignac, 1er vice-président
7- Rive-Nord de la Capitale M. Aimé A. Bertrand
8- Charlevoix M. Gaétan Boudreault, président
9- Côte-Nord M. Jean-Marie Bélisle – Nouvel administrateur

P rès d’une centaine de délégués, membres
et invités ont participé aux assemblées gé-
nérales annuelles du Plan conjoint des

producteurs de bois de la région de Québec et du
Syndicat des propriétaires forestiers de la région
de Québec qui se sont déroulées le 24 avril der-
nier sous le thème : Négociation dans le
sciage : la patience a des limites !

L’assemblée du Plan conjoint

Le rapport d’activité et le rapport financier ont
permis aux délégués de prendre connaissance des
bilans financiers et de la mise en marché du bois
pour l’année 2018. Le volume total
commercialisé a été de 895 700 mè-
tres cubes solides, une augmentation
de 6,9 % par rapport à l’année der-
nière. L’ensemble des ventes de bois
a dépassé 45,4 millions de dollars.

Un bilan de l’avancement de la négo-
ciation de nouvelles ententes avec
les scieurs a été présenté aux parti-
cipants et les délégués ont réitéré
par résolution leur appui à la dé-
marche du Syndicat.

L’assemblée du Syndicat

Le conférencier, M. Vincent Bouvet,
économiste forestier à la Fédération des produc-
teurs forestiers du Québec, a fait une présentation
sur les Produits du bois, un contexte favorable
pour les prix ?

Les participants ont aussi eu l’occasion d’enten-
dre les allocutions des invités, M. Éric Cliche,
membre du comité exécutif de la Fédération des
producteurs forestiers du Québec (FPFQ) et
Mme Jacynthe Gagnon, présidente de la Fédéra-

tion de l’Union des producteurs agricoles (UPA)
Capitale-Nationale–Côte-Nord.

Par la suite, cinq résolutions ont été adoptées avant
de clore la journée. Les titres sont les suivants :
• Commercialisation du bois destiné au sciage ;
• Pour une « vision d’avenir » dans la commer-

cialisation des bois ;
• Pour une négociation dans le sciage regroupée

à plusieurs régions ;
• Pour une évolution de la fiscalité foncière des

boisés sous aménagement ;
• Pour respecter le droit de propriété en forêt

privée.

Parmi les participants à l’assemblée générale an-
nuelle du Syndicat, deux membres se sont mérité
un certificat cadeau d’une valeur de 300 $ sur
l’ensemble des services offerts par le service de
comptabilité et de fiscalité de la Fédération de
l’UPA de la Capitale-Nationale-Côte-Nord. Il s’agit
de MM. Carol Denis de Saint-Marc-des-Carrières
et Marc Poissonnet de Les Escoumins.
Félicitations !

Assemblées annuelles

Négociation dans le
sciage : la patience a
des limites !

Une version à télé-
charger du rapport
d’activité 2018 est
disponible sur le
site Web du Syndicat
au www.spfrq.qc.ca

Vous y trouverez
également le cahier
des résolutions
adoptées par les
membres.
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L e Canada a l'intention de faire appel de
l'approbation par l'Organisation mondiale
du commerce (OMC) d'une méthode

controversée utilisée par les États-Unis pour cal-
culer les droits de douane dans le cadre du litige
sur le bois d’œuvre.

En effet, au cours du mois d’avril, l’OMC a rejeté
l'argument du gouvernement canadien selon le-
quel l'utilisation par les États-Unis de la méthode
« réduction à zéro » violait les règles du com-
merce international. 

L'OMC aurait statué plus d'une vingtaine de fois
dans le passé que la réduction à zéro, une mé-

thode pour calculer et imposer des taux de droits
artificiellement élevés et injustes, était contraire
aux règles de l'OMC. Ce ne fût pas le cas pour le
dossier du bois d’œuvre. 

Cette méthode de calcul permet aux américains
de déterminer le prix des importations à partir
de leur valeur sur le marché américain. Les dé-
tracteurs de cette pratique affirment qu'elle gon-
fle artificiellement les marges de dumping. 

Cette conclusion de l’OMC n’aide en rien le Cana-
da dans ce conflit commercial.

Exportation du bois d’œuvre vers les États-Unis 

Ottawa veut faire appel de
l'approbation par l'OMC d'une
méthode controversée

L e Syndicat a signé une entente avec E.J.
Carrier, mandataire d’achat pour Sappi
Fine Paper, permettant à tous les produc-

teurs de bois de la région de Charlevoix de livrer
du feuillu de qualité pâte à la cour de l’usine de
Groupe Lebel à Saint-Hilarion. L’entente est pré-
vue jusqu’à la fin du mois d’août 2019.

Les producteurs de la région de Charlevoix ont
donc la possibilité de produire du bois à pâte
ayant comme destination finale l’usine de Sappi
aux États-Unis. Ce bois sera transigé par la cour
de transfert du Groupe Lebel à Saint-Hilarion. Le
Syndicat tient à remercier les représentants de
Groupe Lebel qui ont grandement collaboré à
rendre ce projet réalisable.

Tout le bois doit être produit et
disponible au transport d’ici le
16 août prochain

Le prix offert aux producteurs pour ce marché
est de 28 $/tonne impériale verte, ce qui équivaut
au prix offert pour la production de tremble chez
Arbec. Les essences acceptées sont tous les
feuillus durs et tous les peupliers (tremble). La
longueur exigée pour que les camions obtiennent
leur charge maximale est de 12 pieds. Si vous
êtes intéressés par ce marché, vous devez com-
muniquer avec M. Michel Paradis afin d’obtenir
les spécifications de production. Aucune limite
n’est imposée sur les volumes à produire.

Secteur de Charlevoix

Nouveau marché de bois à pâte

V oici quelques informations pertinentes
concernant les principaux acheteurs de
bois de qualité pâte :

Domtar (Windsor) 

• Les livraisons de feuillus durs à Windsor accu-
sent un certain retard sur les volumes prévus
dans le contrat 2017-2018. Les possibilités de
livraison pour ce groupe d’essences sont donc
excellentes.

• Les livraisons de résineux ont été suspendues
de façon indéterminée par Domtar lorsque les
volumes de l’entente ont été atteints.

• Les volumes de tremble sont cependant sur le
point d’être atteints. Le Syndicat suit donc la si-
tuation de très près en prévoyant une éventuel-
le suspension des livraisons de tremble par
Domtar lorsque les volumes seront atteints
(voir article sur les contingents en page 1).

Charbon de Bois Feuille d’Érable
(Sainte-Christine-d’Auvergne)
• Les livraisons à cette usine doivent être coor-

données par le Syndicat afin de respecter les
programmes de livraison.

• Des volumes sont encore disponibles pour les
producteurs de la région de Portneuf qui sont
intéressés par ce marché local.

Produits forestiers Arbec 
(Saint-Georges-de-Champlain)
• Les discussions pour une nouvelle entente sont

entamées.
• Les nouvelles conditions convenues seront ap-

pliquées lorsque le Syndicat aura livré les volu-
mes convenus au contrat prévu du 1er avril
2018 au 31 mars 2019.

• Les possibilités de livraison pour l’ensemble
des secteurs, sauf Charlevoix et Côte-Nord, sont
très bonnes. 

Norbord (Chambord)
• L’ouverture de l’usine a été retardée. Les repré-

sentants de Norbord regarderont les différents
scénarios d’approvisionnement au courant de
l’été. Le Syndicat ne prévoit donc pas de dis-
cussion avant cette période.

• L’objectif du Syndicat est de commercialiser
des bois provenant des régions de Charlevoix et
de la Côte-Nord à cette usine.

E.J. Carrier
• La cour de transfert de Sainte-Justine est main-

tenue jusqu’à la fin du mois d’août.
• Une augmentation du prix livré permet mainte-

nant d’ouvrir ce marché aux producteurs qui
produisent du bois dans le secteur de Lévis. Le
prix est fixé jusqu’à la fin du mois d’août.

• Contactez toujours le Syndicat avant d’entrepren-
dre une production. L’accès à ce marché devrait
se maintenir, du moins, jusqu’à la fin de l’été.

Bois pour la pâte, les panneaux et le charbon

Quelques mots sur les acheteurs

D epuis la publication de la dernière édi-
tion de l’Information du Forestier, des
contrats ont encore été signés avec des

acheteurs intéressés à maintenir et développer
leurs relations d’affaires avec le Syndicat et les
producteurs de bois de la région de Québec. Ces
contrats contiennent les principales dispositions
qui respectent les mandats actuels des produc-
teurs. Ces ententes avec les scieurs seront valides
jusqu’au 31 décembre 2021. D’ici là, les produc-
teurs pourront évaluer la collaboration des ache-
teurs à l’intérieur de ce mode de commercialisa-
tion du bois destiné au sciage.

Il est évident que les scieurs qui ne sont pas mem-
bres du Conseil de l’industrie forestière du Qué-
bec (CIFQ) trouvent acceptables les conditions
proposées. Des acheteurs qui sont membres du
CIFQ ont accepté de signer ce contrat malgré un
probable mot d’ordre ou un éventuel encourage-
ment de leur organisation à ne pas nous rencon-
trer ou à ne pas accepter d’entreprendre les dis-
cussions avant la conclusion des audiences publi-
ques en Estrie. Il nous apparaît donc évident que
certains scieurs souhaitent attendre une éventuel-

le décision de la RMAAQ sur l’existence ou non
d’une entente-cadre dans la mise en marché du
bois de sciage avant d’aller plus loin.

Espérons que la RMAAQ rende une décision rapide
dans ce dossier afin d’enlever cette ambiguïté et de
permettre enfin aux producteurs de bois de la ré-
gion de Québec de finaliser et de mettre en place
ces ententes. Ce dossier a assez traîné. Le CIFQ aura
alors une chance en or de tenter de rétablir les
ponts avec le Syndicat des propriétaires forestiers
de la région de Québec et ses producteurs qui les
approvisionnent depuis si longtemps. D’abord, en
ne poursuivant pas ses démarches juridiques en
cas d’une décision de la RMAAQ favorable aux pré-
tentions des producteurs de bois de la région de
Québec. Ensuite, en encourageant fortement les
acheteurs dans notre région qui sont membres de
cette organisation à signer rapidement ces ententes.

Les démarches régionales actuelles du Syndicat
vont se continuer sans relâche auprès des scieurs
afin de conclure de nouvelles ententes qui seront,
conformément à la Loi, déposées à la RMAAQ
pour fins d’homologation.

D’autres organisations sont en démarche elles
aussi pour adopter un mode régional de commer-
cialisation dans le bois destiné au sciage. Par
exemple, notons en tout premier lieu la démarche
actuellement contestée par Domtar et un groupe
d’entrepreneurs dans le Sud-du-Québec. Dans un
deuxième temps, tout récemment, les délégués
dans la Côte-du-Sud ont adopté à 71 % lors de
leur assemblée générale annuelle un nouveau
mode régional de commercialisation de ces bois.
D’autres régions sont également en réflexion.

Renouvellement des ententes avec les scieurs

La démarche est bien amorcée
Collaboration spéciale de Gaétan Deschênes, ing. f.

L a tendance veut que chaque printemps,
les grossistes de matériaux de construc-
tion rebâtissent leur inventaire de bois

scié en vue d’être fin prêt pour la grosse pério-
de de construction résidentielle et commercia-
le, soit l’été. Ceci a généralement l’effet de faire
augmenter la demande de bois d’œuvre et, par
le fait même, faire redresser ses prix pendant la
période printanière. 

À l’heure actuelle, rien n’a bougé et même que le
prix du bois d’œuvre continue de descendre. Les
analyses montrent que les mises en chantier ca-
nadiennes et américaines réelles, des mois de fé-
vrier et mars, sont inférieures aux anticipations
prévues. Un écart négatif entre les estimations et
les données officielles crée un débalancement en-
tre l’offre et la demande de bois d’œuvre puisque
l’offre s’ajuste lentement et de façon modérée aux
changements dans les prix tandis que la demande
réelle dicte, au fur et à mesure, le marché.

Les annonces récentes du ralentissement de pro-
duction de Canfor et Interfor dans l’Ouest cana-
dien, en plus des fermetures de deux usines de
la compagnie Georgia-Pacific aux États-Unis, ne

semblent pas suffisantes pour rétablir l’équilibre
entre l’offre et la demande. La consommation
chute plus rapidement que la production, ce qui
génère un inventaire de produits non vendu. À
cet effet, Random Lengths estime que les hauts
niveaux d’inventaire sont une source d’inquiétu-
de grandissante et note dans sa première publi-
cation du mois d’avril que l’ensemble des ac-
teurs de la chaîne d’approvisionnement ont des
cours à bois bien remplies. Cette situation impli-
que qu’il faudra du temps pour écouler ces
stocks, compte tenu de la demande actuelle. 

Les expectatives veulent cependant que la cons-
truction américaine se maintienne à un niveau
acceptable pendant l’année, ce qui est en quel-
que sorte rassurant. La baisse notable des taux
hypothécaires américains devrait réduire les
problèmes d’accès à la propriété et permettre
de soutenir une croissance des mises en chan-
tier dans ce pays. La relance des prix du bois
d’œuvre tarde donc à se faire, mais tout indique
qu’il y aura tout de même une légère hausse
pendant l’été pour ensuite redescendre à l’au-
tomne à des niveaux similaires à aujourd’hui. 

Analyse des marchés

Les prix du bois d’œuvre tardent
à reprendre de la vigueur

Les meilleurs prix affichés et payés

Meilleurs prix usine affichés et payés

Longueur Prix affichés journal avril 2019 Prix payés au 18 mai
$/unité $/m3s $/unité $/m3s

8 pieds (5 po et +) 270 $/ Corde 8 pi 65 $ 270 $/Corde 8 pi 65 $

9 pieds (5 po et +) 310 $/ Corde 9 pi 65 $ 310 $/ Corde 9 pi 66,05 $

12 pieds (5 po et +) 420 $/Mpmp 79,34 $ 440 $/Mpmp 83,11 $

12 pieds (5 po et +) Aucun prix affiché à la tonne métrique verte 90 $/TMV 77,89 $

L e tableau suivant donne un aperçu des
différences entre les meilleurs prix affi-
chés et les meilleurs prix payés. Prenez

note que les usines qui affichent les meilleurs
prix ne sont pas toujours celles qui payent le

plus. Cela confirme que vous devriez toujours
contacter plus d’un acheteur avant de conclure
une transaction. L’utilisation du site Web
www.prixbois.ca est des plus utiles pour le
faire.
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Éditorial Message du président

L e Conseil de l’industrie forestière (CIFQ) a
enclenché l’automne dernier une procé-
dure pour demander à la RMAAQ d’être

accrédité pour tous les Plans conjoints du Qué-
bec en vertu de l’article 110 de la Loi sur la mise
en marché des produits agricoles, alimentai-
res et de la pêche. Cette demande a été vive-
ment contestée par la totalité des gestionnai-
res de Plans conjoints des producteurs de
bois du Québec. En effet, la demande origi-
nale du CIFQ portait, selon nous, à vouloir
négocier au nom des industriels qui ache-
taient le bois de sciage dans les 13 Plans
conjoints de la province. La Fédération des
producteurs forestiers du Québec ainsi que
l’UPA se sont également opposées. La RMAAQ
a heureusement refusé cette demande et a
plutôt accordé une accréditation en vertu de
l’article 111 de la Loi. Cette accréditation au-
torise notamment le CIFQ à assister ses mem-
bres dans leurs relations avec les Syndicats. 

Le CIFQ s’est impliqué également dans la
cause en vigueur à la RMAAQ suite à une
contestation de Domtar et d’un groupe d’op-
posants régional face à la démarche en cours
dans la région du Sud-du-Québec. Par cette
implication, les Syndicats de Québec et de la
Mauricie ont alors été «mis en cause forcée»
dans ce dossier. Les audiences de la RMAAQ
se poursuivent en mai et quatre journées
d’audiences sont encore prévues en juin.

Les démarches du CIFQ ne se sont malheureuse-
ment pas arrêtées aux dossiers cités plus haut. En
effet, le CIFQ a initié également cet hiver une autre
action légale en transmettant à la RMAAQ une de-
mande d’amendement à sa demande initiale afin
de faire suspendre les règlements d’exclusivité en
vigueur dans les régions du Sud-du-Québec, de la
Mauricie et de Québec. Heureusement pour nous,
à la suite de la démonstration de nos procureurs
le 16 avril dernier, la RMAAQ a rendu immédiate-
ment une décision « sur le banc » en refusant
d’entendre leur demande de suspendre nos règle-
ments d’exclusivité.

Nous rencontrons plusieurs industriels actuelle-
ment pour la signature des contrats individuels
permettant à ceux-ci d’acheter du bois destiné
au sciage dans le Plan conjoint des producteurs
de bois de la région de Québec. Lors de nos dis-
cussions avec ces industriels, il est évident que

nous assistons à une émergence d’une prise de
conscience de plusieurs de ceux-ci face à la dé-
marche du SPFRQ. Les deux échecs successifs
des démarches du CIFQ pèsent déjà lourd sur la
conscience de certains scieurs.

Plusieurs indus-
triels sont très sen-
sibles à la nécessi-
té,  pour eux, de
conserver les bon-
nes relations d’af-
faires développées
avec le Syndicat des
propriétaires fores-
tiers de la région
de Québec et les
producteurs de
bois qui les ont ap-
provisionnés au
cours des 25 der-
nières années. Ils
reconnaissent éga-
lement la légitimité
de notre démarche
et déplorent les dé-
lais importants
provoqués par de
telles démarches
juridiques. Ils sont
bien au courant de

l’appui incontestable des producteurs de bois à
cette démarche ainsi que de leur impatience.
D’ailleurs, cet appui a même été renouvelé à
l’unanimité par les délégués lors de la récente
AGA du Syndicat le 24 avril dernier. 

À nos yeux, il apparaît clairement que le CIFQ n’a
pas sa place dans les relations entre les scieurs
et notre Syndicat. Les signatures des nouveaux
contrats par plusieurs industriels démontrent
bien maintenant l’inutilité d’une entente-cadre
dans la région de Québec pour régir nos rela-
tions d’affaires avec les acheteurs de billots.

Plusieurs industriels sont maintenant cons-
cients que les relations d’affaires avec le Syndi-
cat et ses producteurs de bois devront se conti-
nuer et même se développer dans le futur après
une éventuelle décision de la RMAAQ. La raison
et le bon sens devraient l’emporter…

Jacques. J. Tremblay
directeur général

recherche entièrement dédiée à la forêt privée.
Cette dernière, installée à l’Université Laval, va
permettre d’améliorer l’expertise des profes-
seurs forestiers. Vous êtes à même de constater
que l’implication de votre Syndicat va bien au-
delà de la mise en marché des bois.

Je félicite les pro-
priétaires de boisés
privés de la région
qui ont adhéré cette
année en devenant
ou en restant mem-
bres du Syndicat.
J’invite les autres
propriétaires à faire
partie de notre or-
ganisation. Votre
engagement, si vous
adhérez, va nous

permettre d’offrir, encore, les services que vous
réclamez en tant que propriétaire forestier.

Dans une période où nous avons besoin de tou-
te notre force de frappe, surtout dans nos dis-
cussions avec les représentants de scieries, il
est primordial de compter sur le plus grand
nombre de membres possible. La contribution
de plus de propriétaires de boisé privé est es-
sentielle. Plusieurs produisent des volumes de
bois et contribuent par leur prélevé à la mise
en marché et à toutes les représentations que
réalise votre Syndicat. Mais ceux qui ne produi-
sent pas, une année donnée, peuvent contri-
buer financièrement, en devenant membre de
notre Syndicat.

Je vous remercie à l’avance pour votre implica-
tion personnelle à notre organisation.

Gaétan Boudreault,
Président 

D epuis 2016, les propriétaires qui sou-
haitent devenir membres du Syndicat
doivent payer une cotisation annuelle.

Cette année-là, plus de 2000 propriétaires ont
choisi d’appuyer leur Syndicat en défrayant un
montant de 40 $ (plus les taxes bien sûr !).
Nous remarquons que le nombre d’adhé-
rents ne cesse de diminuer depuis l’instau-
ration de ce système. 

Cette année, environ 1525 propriétaires ont
adhéré. Cette situation me désole ! Comme
vous le savez, le Syndicat est là pour réaliser
la gestion de notre Plan conjoint en s’assu-
rant d’une mise en marché des bois de ma-
nière efficace et ordonnée. « Mais notre tra-
vail, nos gestes quotidiens, dépassent large-
ment la seule mise en marché des bois ».

En effet, nous vous représentons sur plu-
sieurs tribunes telles que sur les conseils d’admi-
nistration des Agences de mise en valeur des fo-
rêts privées de notre territoire. Nous défendons
vos intérêts lorsque des municipalités ou des
MRC modifient leurs réglementations. Nous vi-
sons à les rendre souples, logiques, compréhen-
sibles, applicables et acceptables pour les pro-
priétaires de boisés privés. Nous agissons égale-
ment avec le ministère des Forêts, de la Faune et
des Parcs afin de nous assurer du respect des
principes de résidualité de la forêt publique par
rapport à la forêt privée tel que prévu dans la Loi
sur l’aménagement durable du territoire
forestier. 

À titre d’exemple de gestes que nous posons, au
cours de la dernière année, nous nous sommes
engagés fortement dans la mobilisation des bois
et dans des campagnes de sensibilisation des
propriétaires peu ou pas actifs dans la gestion
de leur boisé. Nous avons investi des efforts afin
de participer à la mise en place d’une chaire de
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L e 3 avril dernier fut lancée la nouvelle
chaire sur la gestion durable des forêts
privées, logée à la Faculté de foresterie, de

géomatique et de géographie de l’Université La-
val. Cette initiative est le fruit de quatre ans d’ef-
fort de la part de la FPFQ pour convaincre des
partenaires à s’intéresser aux besoins d’enseigne-
ment et de recherche sur la forêt privée. 

Cette chaire permettra une meilleure formation
des futurs ingénieurs forestiers ainsi que le déve-
loppement de projets de recherche spécifiques
aux besoins des intervenants en forêt privée. Les
résultats de ces travaux permettront d’améliorer
les stratégies à mettre en œuvre pour accroître
les bénéfices liés à la protection et la mise en va-
leur des forêts privées. 

Comme premier résultat, cette initiative aura per-
mis d’embaucher une professeure, Mme Maude
Flamand-Hubert, dédiée spécifiquement aux en-
jeux du territoire forestier privé. 

La participation financière du MFFP à la chaire
de leadership s’élève à 240 000 $, soit 80 000 $
par an pour les trois prochaines années avec une
possibilité de renouvellement pour deux années
supplémentaires. À ce soutien financier s’ajoute
celui de Domtar, dont la contribution s’élève à
120 000 $ pour les trois prochaines années, soit
40 000 $ par an, et celui de la FPFQ, qui versera
125 000 $ au cours des cinq prochaines années,
soit 25 000 $ par an.

Source : Marc-André Rhéaume, ing. f. et Marc-An-
dré Côté, ing. f., Ph. D. de la Fédération
des producteurs forestiers du Québec.

Création d’une chaire universitaire sur la gestion
durable des forêts privées
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P ourquoi devenir membre ? Avant tout pour
soutenir une organisation dont la mission
première est de défendre l’intérêt de la

collectivité des propriétaires de forêts privées. Ce
soutien n’est pas que financier. Il est aussi sym-
bolique. En payant une cotisation annuelle de
40 $ (plus taxes), vous montrez que les actions
du Syndicat et les dossiers qu’il défend sont im-
portants pour vous.

Avantages offerts aux membres

Être membre, c’est pouvoir participer aux instan-
ces du Syndicat et contribuer au choix de ses
orientations et activités. C’est aussi avoir accès
aux avantages suivants :
1. Obtenir un rabais de 10 % sur tous les pro-

duits vendus par Équipements Techno-for. Ce
distributeur offre une gamme étendue d’équi-
pements pour les forestiers, notamment tous
les équipements de sécurité, des treuils fores-
tiers et des scies à chaînes. Pour en savoir
plus, consultez le site www.techno-for.ca

2. Devenir sans frais supplémentaires membre
des Amis de la forêt privée, un groupe mis sur
pieds par la Fédération des producteurs fores-
tiers du Québec (FPFQ). À ce titre, vous avez
droit aux avantages suivants : 

• Revue Forêts de chez nous quatre fois par
année ; 

• Infolettre Forêts de chez nous PLUS, publiée
12 fois par année par la FPFQ ;

• Revue de presse de la forêt privée, 52 publica-
tions par année ;

• Rabais Avantages UPA (Can-Am /Honda /Grou-
pe Hospital i té Westmont / PointS et
Hazmasters) ;

• Rabais 30 % dans les petites annonces du jour-
nal La Terre de chez nous ;

• Rabais 30 % sur l’abonnement du journal La
Terre de chez nous.

1. De plus, le Syndicat réalise exclusivement pour
les membres une édition spéciale du journal
Info Membres incluant votre carte de membre
vous donnant droit aux différents privilèges.

Tirage de quatre prix d’inscrip-
tion parmi les membres

Tous les membres qui ont payé leur cotisation
avant le 15 mars 2019 étaient éligibles au tirage
d’un GPS Garmin Map 64 S, d’un ruban à mesurer
forestier Spencer, d’un casque de sécurité complet
et d’une scie à élaguer. Ces quatre prix de tirage
ont été effectués avec la collaboration des Équipe-
ments Techno-for. Les heureuses personnes ga-
gnantes sont dans l’ordre, MM. Léo-Paul Julien de
Saint-Augustin-de-Desmaures, Jean Malo de Kin-
near’s Mills, Jean Larochelle de Pont-Rouge et Ré-
jean Ouellet de Saint-Raymond.    Félicitations !

Des services exclusifs aux membres



5- Le transport : Certains acheteurs se réservent la
responsabilité du transport. D’autres laissent le choix
au producteur de s’en occuper. Le prix du transport
doit être déduit des prix payés à l’usine. Informez-
vous auprès de l’acheteur ou des transporteurs.

6- Le paiement : Le paiement est effectué par le Syndicat
des propriétaires forestiers de la région de Québec. Le
Syndicat offre gratuitement la possibilité de payer le
producteur directement par virement bancaire. À
compter du 1er janvier 2016, les contributions
(prélevés) suivantes seront retenues lors du paiement :
• résineux : 1,43 $/m3 solide
• feuillus : 1,37 $/m3 solide

Les prix ayant changé depuis la dernière parution, sont identifiés par une trame. 
La trame est grise lorsque les prix ont augmenté et elle est verte lorsque les prix ont baissé.

Marchés des bois destinés au sciage et déroulage
« Prix mis à jour le 31 mai 2019 » Pour voir les dernières mises à jour : www.prixbois.ca

NOTES IMPORTANTES
1- Une entente de mise en marché : Chaque produc-

teur a la responsabilité de conclure une entente de
mise en marché avec l’acheteur de son choix. Cette
entente devrait toujours être conclue avant d’en-
treprendre la production. Elle devrait prévoir un mi-
nimum de conditions de vente : le prix, les normes de
production, le volume et les conditions de transport. 

2- Le prix : Le prix payé peut varier en fonction de la qua-
lité du bois. Il est souvent supérieur aux prix affichés
dans les tableaux qui suivent. Sauf indication contraire,
les prix affichés sont des prix payés à l’usine.

Le Syndicat ne garantit aucun paiement pour toutes livraisons faites aux usines de sciage, de déroulage et des marchés spéciaux.

3- Les normes de production : Vous devez contacter
chaque acheteur pour connaître ses exigences particu-
lières. Le non-respect des normes de production peut
entraîner une diminution du prix offert ou le refus de
chargement. À moins d’un avis contraire, il faut ajouter
une surlongueur de 1/2 po par pied aux longueurs indi-
quées. La surlongueur maximale est de 6 po. Exemples:
8 pi 4 po; 10 pi 5 po; 12 pi 6 po; 14 pi 6 po; 16 pi 6 po

4- Le volume : Assurez-vous de pouvoir écouler votre
bois avant de le produire. Certaines usines limitent les
volumes achetés. Sauf indication contraire, le mesurage
en Mpmp est effectué selon la table de cubage Roy.

• tremble : 1,04 $/m3 solide
* Pour connaître les contributions selon d’autres unités

de mesurage, consultez le site Web du Syndicat.
7- Bien que le Syndicat des propriétaires forestiers de la

région de Québec ait déployé tous les efforts pour
s’assurer de l’exactitude des données, il ne peut être
tenu responsable d’erreurs ou d’omissions dans les
tableaux qui suivent.

8- Une tonne métrique pèse 2 204 livres ou 1 000 kilo-
grammes. Une tonne impériale pèse 2 000 livres.

9- Les usines sont classées selon leur localisation sur la Rive-
Nord ou la Rive-Sud et généralement de l’ouest vers l’est.

10- FC = Face claire, exemple : 4 FC (4 faces claires)
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LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés des résineux

RIVE-NORD
MOULIN ST-ANDRÉ ENR. Mascouche, Lanaudière

M. Mario St-André : (450) 474-2808
• Surlongueur de 4 à 6 po.
• Maximum de 5% en longueur de 8 pi.
• Pas de roulure. 
Pruche 10, 12, 14, et 16 pi 10 po et + 375 $/Mpmp

ARBEC BOIS D’OEUVRE INC. Saint-Roch-de-Mékinac, Mauricie
Éric Boivin : (819) 523-2765 #3229

• Communiquez avec l’acheteur avant la production pour l’approbation et les critères de façonnage.
• Essences livrées séparément, les gros bouts tous du même côté
• Diamètre au fin bout minimum: 4 po (10 cm). Carie maximum tolérée de 25% du diamètre.
• Aucun achat de pin gris.
• Billots : 10 pi 4 po, 12 pi 5 po, 14 pi 5 po et 16 pi 4 po : acceptés.
• Pénalité ou voyage refusé en cas de non-respect des exigences.
• Aucun chicot ou sec et sain ne sera accepté.

Prix usine
Épinettes Billots 16 pi 6 po 4 po et + 75 $/Tonne métrique verte
Sapin Billots 16 pi 6 po 4 po et + 71 $/Tonne métrique verte
Épinettes En longueur 4 po et + 71 $/Tonne métrique verte
Sapin En longueur 4 po et + 65 $/Tonne métrique verte

SCIERIE P.S.E. INC. Saint-Ubalde, Portneuf
Pierrot Savard : (418) 277-2983

• Surlongueur de 5 pouces. 
• Bois de 8 pi (de 4 à 7 po de diamètre) empilé séparément. Volume minimal de deux cordes.*
• Billes de moins de 9 cm (3,5 po) au fin bout sous écorce ne sont pas payées. 
• Billes de moins de 99 po de longueur sont payées à 90 % des prix.
• Pruche et mélèze, prendre entente avant la coupe.
Sapin et épinettes 12 pi et 16 pi 11 po et + 400 $/Mpmp

12 pi et 16 pi 5 à 10 po 320 $/Mpmp
8, 10 et 14 pi 5 po et + 320 $/Mpmp
10 pi 5 po 6 po et + 330 $/Corde 10 pi
10 pi 5 po 5 po et + 310 $/Corde 10 pi
10 pi 5 po 4 po et + 275 $/Corde 10 pi
8 pi 4 po 6 po et + 255 $/Corde 8 pi
8 pi 4 po 5 po et + 245 $/Corde 8 pi
8 pi 4 po 4 po et + 225 $/Corde 8 pi

SCIERIE WELSH & FILS INC. Saint-Alban, Portneuf
Conrad Welsh : (418) 268-3833

Sapin et épinettes 8 et 12 pi 6 po et + 300 $/Mpmp
Pin blanc No 1: 12 et 16 pi (billes de pied) 14 po et + 500 $/Mpmp

No 2: 12 et 16 pi (billes) 10 po et + 400 $/Mpmp
No 3: 8, 10, 12 et 16 pi (billes) 8 po et + 300 $/Mpmp

Pins très noueux 8, 10, 12 et 16 pi 8 po et + 200 $/Mpmp
Mélèze et pruche 8, 12 et 16 pi 10 po et + 250 $/Mpmp

8, 12 et 16 pi 7, 8, 9 po 175 $/Mpmp
Cèdre 8 à 12 pi 6 po et + 200 $/Mpmp

ÉLOI MOISAN INC. Saint-Gilbert, Portneuf
François ou Olivier : (418) 268-3232, 1 888 968-3232

• Prix en vigueur a partir du 1er juillet.
• Surlongueur obligatoire de 6 po. Longueur paire seulement.
• Pin blancet pin rouge, arrêt des achats jusqu’au mois d’octobre. 
Sapin et épinettes 12 pi et + 8 po et + 360 $/Mpmp

10 pi et + 5 à 7 po 250 $/Mpmp
8 pi et + 6 à 7 po 175 $/Mpmp

Pruche 16 pi 10 po et + 365 $/Mpmp
10 à 14 pi 10 po et + 275 $/Mpmp
8 pi et + 8 et 9 po 215 $/Mpmp

Pin blanc 12, 14 et 16 pi 12 po et + /4FC 500 $/Mpmp
12, 14 et 16 pi 10 po et + /1FC 370 $/Mpmp

Pin gris 12, 14 et 16 pi 8 po et + 370 $/Mpmp
10 à 16 pi 6 à 7 po 280 $/Mpmp

Pin rouge 10 pi et + 10 po et + 300 $/Mpmp
10 pi et + 7 à 9 po 225 $/Mpmp
8 pi et + 7 po et + 150 $/Mpmp

Mélèze 16 pi 8 po et + 390 $/Mpmp
12 et 14 pi 8 po et + 330 $/Mpmp
10 pi et + 6 po et + 250 $/Mpmp
8 pi 7 po et + 200 $/Mpmp

Cèdre 10 à 16 pi 10 po et + 300 $/Mpmp
8 pi et + 8 et 9 po 200 $/Mpmp

SCIERIE DION ET FILS INC. Saint-Raymond, Portneuf
Éric Deslauriers : (418) 337-2265 ; Cell.: (418) 573-1834

Pin gris (Mpmp) sapin (Mpmp) épinettes (Mpmp)
12 et 16 pi 12 pi 16 pi 12 pi 16 pi

Sapin, 12 et 16 pi 12 po et + 420 $ 450 $ 475 $ 475 $ 500 $/Mpmp
épinettes 12 et 16 pi 10 à 11 po 395 $ 425 $ 450 $ 450 $ 475 $/Mpmp
et pin gris 12 et 16 pi 7 à 9 po 360 $ 390 $ 415 $ 415 $ 440 $/Mpmp

12 et 16 pi 5 à 6 po et + 320 $ 350 $ 375 $ 375 $ 400 $/Mpmp
Pin gris épinettes

Moins de 50% 50 à 90% Plus que 90%
Sapin, épinettes et pin gris En longueur 60 $/TMV 65 $/TMV 70 $/TMV 75 $/TMV
• Doit contenir une bille de 12 pi 6 po.
• Diamètre fin bout minimum 4 po. 
• Diamètre à la souche minimum 7 po.

ADÉLARD GOYETTE & FILS LTÉE, Rivière-à-Pierre, Portneuf
Daniel Tremblay (418) 323-2171, poste 210

Arrêt des achats jusqu’en octobre 2019

SCIERIE BLOUIN INC. Saint-Jean Île d’Orléans, Montmorency
Rémi Blouin : (418) 829-3483

Prix usine
Pin blanc 12 et 16 pi 14 po et +/4FC 675 $/Mpmp

8 et 12 pi 8 po et + 500 $/Mpmp
Pruche 16 pi 10 po et + 330 $/Mpmp

12 pi 8 po et + 290 $/Mpmp
8 et 10 pi 8 po et + 230 $/Mpmp

GROUPE LEBEL (SAINT-HILARION) Saint-Hilarion, Charlevoix
Mario Harvey : (418) 457-3011, poste 33503; (418) 633-0374

• Essences livrées séparément.
• Aucune réception de sapin ou de pin gris dont le diamètre moyen est inférieur à 6 po.
Épinettes 10 pi 4 po 4 po et + 310 $/Corde 10 pi (1) (3) 34,25 $/mca (5)

10 pi 4 po 4 à 7 po 290 $/Corde 10 pi (2) 32,04 $/mca (5)

Sapin 10 pi 4 po 4 po et + 300 $/Corde 10 pi (1) (3) (4) 33,15 $/mca (5)

10 pi 4 po 4 à 7 po 280 $/Corde 10 pi (1) (3) 30,94 $/mca (5)

Pin gris 10 pi 4 po 4 à 12 po 280 $/Corde 10 pi (1) (3) 30,94 $/mca (5)

Sapin et épinettes 16 pi 6 po 7 po et + 68 $/m3 solide net (6)

12 pi 6 po 6 po et + 60 $/m3 solide net (6)

(1) Tous les billots de l’arbre devront être livrés.
(2) Petits billots seulement peuvent être livrés.
(3) Diamètre moyen obligatoire de 6 pouces et plus.
(4) Dans l’éclaicie de plantation, le diamètre moyen du bois livré doit atteindre 6 pouces sinon, il peut être refusé.
(5) mca: mètre cube apparent.
(6) Prix pour transit à Saint-Hilarion.

CÈDRÉCO Saint-Aimé-des-Lacs, Charlevoix
Simon Lavoie, scierie (418) 439-5798

• Arbre en entier. Billes droites et saines.
• Possiblité de voyage de retour.
Cèdre Qualité AA 8 pi 4 po 5 po et + 350 $/Corde 8 pi
Pin Blanc 8 pi 4 po 6 po et + 300 $/Corde 8 pi

SCIERIE FRASER INC. Rivière-Malbaie, Charlevoix
André Dufour : (418) 665-3481

Prix au chemin
Sapin, épinettes et pin gris 8 pi 4 po 5 po et + 220 $/Mpmp

10, 12 et 16 pi 6 po 5 po et + 51 $/m3 solide
Mélèze 12 et 16 pi 6 po 7 po et + 185 $/Mpmp
Pin blanc et pin rouge 12 et 16 pi 6 po 6 po et + 350 $/Mpmp

8 et 10 pi 6 po 6 po et + 250 $/Mpmp
Cèdre 12 pi 6 po 6 po et + 325 $/Mpmp

8 pi 6 po 6 po et + 325 $/Mpmp

BOISACO INC. Sacré-Coeur, Côte-Nord
Bruno Bouchard : (418) 236-4633, poste 2240

• Pin gris maximum de 10% du volume total livré.
Sapin, épinettes 12 pi 6 po (381 cm) 12 cm et + (DFB) au fin bout 62 $/m3 solide net
et pin gris 16 pi 6 po (503 cm) 12 cm et + (DFB) au fin bout 62 $/m3 solide net

9 pi 5 po (287 cm) Max. 35% Vol. livré 9 cm et + (DFB) au fin bout 52 $/m3 solide net
9 pi 5 po (287 cm) Excédant de 35% 9 cm et + (DFB) au fin bout 47 $/m3 solide net

PRODUITS FORESTIERS RÉSOLU Pointe aux Outardes, Côte-Nord
Éric Morneau : (418) 589-9229, poste 2285; ericmorneau@resolutefp.com

• Prendre entente avec l’acheteur avant de débuter la coupe.
• Billes ne doivent pas provenir de sources contreversées.
• Refus des chargements non conformes.
• Bois frais seulement. Aucun arbre mort ou brûlé et aucun arbre de champs.
• Billes droites, exemptes de fourche. Aucune branches, courbes ou caries > 25%.
• Diamètre maximum de 46 cm.
• Épinette doit être séparée du sapin.
SCIAGE Prix au chemin
Sapin et épinettes 5,04 mètre (16 pi 6 po) 10 cm 40 $/m3 net

LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés des résineux



LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés des résineux

RIVE-SUD
ARMAND DUHAMEL ET FILS INC. Saint-Ignace-de-Standbridge, Montéregie

Annie May Guthrie : 1 888 283-8878 ; (450) 542-1752
Table internationale

Pruche 14 et 16 pi 6 po 8 po et + 350 $/Mpmp
8, 10 et 12 pi 6 po 8 po et + 315 $/Mpmp

SCIERIE COJOVI S.E.N.C. Saint-Célestin, Nicolet
Roger Toupin : (819) 229-1216

• Billes exemptes de terre.
• Autochargeur requis.
• Aucune carie et pas de roulure.
Pruche et mélèze 16 pi 4 po 8 po et + 300 $/Mpmp

14 pi 4 po 8 po et + 285 $/Mpmp
10 pi 4 po et 12 pi 4 po 6 po et + 275 $/Mpmp
8 pi 4 po 6 po et + 240 $/Mpmp

LA MENUISERIE D’EAST ANGUS INC. East Angus, Estrie
Robert Lapointe : (819) 832-2746, poste 23

Prix au chemin
101 km et +

Pruche et mélèze 92 po 6 à 20 po 155 $/Corde 92 po

SCIERIE TECH INC. (DIVISION RENÉ BERNARD INC.) Lac-Drolet, Estrie
Bob Lachance : Cell.: (418) 225-1063

• Roulure et bois taché non accepté. Pas de trous de vers.
Table internationale 1/4 po

Épinette de Norvège, 12, 14 pi, 16 pi 6 po 6 po et + 350 $/Mpmp
sapin et épinettes
Pin blanc Sciage(1) 12, 14 et 16 pi 6 po 10 po et + 450 $/Mpmp

Palette(2) 10, 12, 14 et 16 pi 6 po 8 po 350 $/Mpmp
Pin rouge Sciage(3) 12 pi 6 po et 16 pi 6 po 8 po et + 350 $/Mpmp
(1) Maximum 1 po noeuds noirs et 3 po noeuds rouges, si non qualité palette, 

75% de 16 pi 6 po, 20% de 12 pi 6 po et 5% de 8 et 10 pieds par voyage.
(2) Toutes les billes de 8 et 10 pieds seront classées palette.
(3) Minimum de 8 po pour être mesuré et payé. Coupé entre le 15 septembre et le 30 avril. Appeler avant de

produire.

BLANCHETTE ET BLANCHETTE Saint-Gérard, Estrie
Frédéric Savard : (819) 877-2622, poste 228

• Diamètre minimum de 4 po et maximum de 10 po.
• Le chargement qui n’a pas un diamiètre moyen de 5 po sera refusé.
Sapin et épinettes AAA 8 pi 4 po Diam. moy + de 6 po 250 $/Corde 8 pi

AA 8 pi 4 po Diam. moy + de 5,5 po 240 $/Corde 8 pi
A 8 pi 4 po Diam. moy + de 5 po 205 $/Corde 8 pi

SCIERIE LAPOINTE & ROY LTÉE Courcelles, Estrie
Léopold Lapointe : (418) 483-5777

• Bois non conforme sera refusé.
• Diamètre minimum de 4 po et maximum de 12 po. Longueur maximale acceptée 10 pi 8 po.
• Préférence pour 9 pieds.
• Bois croche, trop petit ou d’essences autres refusés.
• Aucun achat d’épinette de Norvège, de mélèze, ni de pin rouge.

Diamètre moyen
Sapin et épinettes 10 pi 4 po 6 à 10 po 360 $/Corde 10 pi

10 pi 4 po 5 à 10 po 330 $/Corde 10 pi
9 pi 4 po 5 à 10 po 300 $/Corde 9 pi
9 pi 4 po 4 à 10 po 280 $/Corde 9 pi
9 pi 4 po 4 à 6 po 235 $/Corde 9 pi
8 pi 4 po 5 à 10 po 260 $/Corde 8 pi
8 pi 4 po 4 à 10 po 240 $/Corde 8 pi
8 pi 4 po 4 à 6 po 210 $/Corde 8 pi

SCIERIE M. S. BILODEAU, Courcelles, Estrie
Martin Bilodeau : (418) 483-5676

• Surlongueur de 4 po pour le 6 et 8 pieds et 6 po pour le 10 et 12 pieds.
• Courbure maximum de 1 pouce.
• Aucune pourriture, ni fourche rasée. 
Cèdre 10 et 12 pi AA 6 po et plus 440$/Mpmp

A 4 à 6 po 325$/Mpmp
8 pieds AA 5 po et + 320$/Corde 8 pi

A 3 po et + 250$/Corde 8 pi
6 pieds AA 5 po et + 185$/Corde 6 pi

A 4,5 po et - 135$/Corde 6 pi

SCIERIE LAUZÉ INC. Saint-Édouard, Lotbinière
Donald Lauzé : (418) 796-2346

Prix au chemin Prix usine
Sapin et épinettes 16 pi 6 po et + 260 $/Mpmp 305 $/Mpmp

14 pi 6 po et + 250 $/Mpmp 295 $/Mpmp
12 pi 5 po et + 240 $/Mpmp 285 $/Mpmp
8 pi 5 po et + 140 $/Corde 8 pi 185 $/Corde 8 pi

Mélèze et pruche 16 pi 4 po 8 po et + 225 $/Mpmp
12 et 14 pi 4 po 7 po et + 225 $/Mpmp
8 pi 4 po 6 po et + 190 $/Corde 8 pi

SCIERIE DU CANTON S.E.N.C. Kinnear's Mills, Mégantic
Rosaire Nadeau & fils inc. propriétaire : Régis et Jean-Claude Nadeau : (418) 424-3260; Cell.: (418) 335-1660
Cèdre 10, 12, 14 et 16 pi 6 po et + 300 à 550 $/Mpmp

8 pi 9 po et + (Bille saine) 450 $/Mpmp
8 pi 5 po et + 200 à 300 $/Corde 8 pi

BARDEAUX & CÈDRES ST-HONORÉ INC. Saint-Honoré, Beauce
Jean et Rock Carrier : (418) 485-6716

Arrêt des achats jusqu’en septembre 2019
• Billot coupé droit, qualité sciage, sans encoche, pas de bois de champs.
• Épinette de Norvège acceptée.

Diam. min.
Épinettes 8 pi 6 po 4,5 po et + 240 $/Corde 8 pi

CARRIER ET BÉGIN INC. Saint-Honoré, Beauce-Sud
Marco Lessard : (418) 485-6884; Cell. : (418) 313-6477

• Reprise des achats de pin rouge à partir du 10 septembre.
• Arrêt des achats d’épinette de Norvège et de pin rouge.
• Réception de bois du lundi au jeudi de 6 h à 16 h. Arrêt des achats de billots les vendredis.
• Billots de qualité, aucun bois de champs accepté.
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 6 po et + 450 $/Mpmp

12 pi 6 po et 14 pi 6 po 6 po et + 420 $/Mpmp
10 pi 6 po 6 po et + 375 $/Corde 10 pi

LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés des résineux

MOBILIER RUSTIQUE (BEAUCE) INC. Saint-Martin, Beauce
(418) 382-5987: Sylvie Poulin, poste 101 ; Serge-Paul Quirion, poste 118 ; www.mobilierrustique.com

• Communiquez avec l’acheteur avant de produire. 
• Réception de bois : du lundi au jeudi, de 6h30 à 16h30. Aucune réception de bois le vendredi.
• Bois de 8 pieds doit être obligatoirement démêlé selon les diamètres.
• Bois droit et sain. Bois coupé depuis plus d’un an, pourri, croche ou avec marque profonde de scie refusé.
• Enlevez complètement les fourches (Coupez en haut et en bas de la fourche).
• Qualité AA : Aucune pourriture, aucune fourche et une courbure maximale de 1 pouce.
• Qualité A : Aucune fourche, une courbure maximale de 2 pouces et moins de 1 pouce de pourriture.
• Bois de multifonctionnelle, diamètre minimum 4 po.
• Bois de scie mécanique, vérifiez avec l’acheteur pour les diamètres plus petits.
Cèdre

10 et 12 pi 6 po 4 po et + 450 $/Mpmp (Qualité AA)
10 et 12 pi 6 po 4 po et + 350 $/Mpmp (Qualité A)
8 pi 6 po à la corde 5 po et + 315 $/Corde 8 pi (Qualité AA)
8 pi 6 po à la corde 4 à 5 po 170 $/Corde 8 pi (Qualité AA)
6 pi 6 po à la corde 5 po et + 185 $/Corde 6 pi (Qualité AA)

CLERMOND HAMEL LTÉE Saint-Éphrem, Beauce
Marco Guay : Cell. : (418) 222-2347

• Ne sera pas accepté : bois mort, croche, pourri.
• Aucun achat d’épinette de champs et de pin gris.
• Fin des achats de pin rouge le 1e avril 2019.
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 8 po et + 445 $/Mpmp

16 pi 6 po 6 et 7 po 420 $/Mpmp
12 pi 6 po 8 po et + 420 $/Mpmp
12 pi 6 po 6 et 7 po 400 $/Mpmp
12 pi 6 po, min. 4 po 6 1/2 po et +, moyenne 425 $/Corde 12 pi
12 pi 6 po, min. 4 po 5 1/2 po et +, moyenne 410 $/Corde 12 pi
12 pi 6 po, min. 4 po 4 1/2 po et +, moyenne 390 $/Corde 12 pi

* Tolérence zéro pour diamètre inférieur à 7 po.

LES INDUSTRIES PICARD & POULIN INC. Saints-Anges, Beauce 
Éric Drouin : (418) 253-5456

Prix au chemin
• Prix pour un minimum d’un demi chargement, sinon prix à la baisse.
• Aucune bille en bas de 5 po acceptée.
Sapin et épinettes 16 pi 8 po et + 340 $/Mpmp

12 pi 6 po et + 330 $/Mpmp
12 pi 5 po et – 260 $/Mpmp
8 pi 5 po et + 210 $/Corde 8 pi

SCIERIE ALEXANDRE LEMAY & FILS INC. Sainte-Marie, Beauce
Stéphane Lemay (418) 387-5670

• Possibilité de livrer du pin gris avec entente au préalable. Aucun achat d’épinette de Norvège.
• Chargements dont le diamètre moyen inférieur à 5 po refusés. 
• Diamètre maximum de 14 pouces, diamètre minimum de 4 pouces.
• Aucun bois de champs.
• Surlongueur de 4 pouces demandée.
• Réception de billots : Lundi au jeudi : 6 h 45 à 12 h et 12 h 45 à 16h30 ; vendredi : 6 h 45 à 12 h.
Sapin et épinettes Qualité Diamètre moyen Billes de 8 pieds Billes de 9 pieds

AAA+ 6 1/2 po et + 280 $/corde 8 pi 320 $/corde 9 pi
AAA 5 1/2 à 6 1/2 po 270 $/corde 8 pi 310 $/Corde 9 pi
AA 5 à 5 1/2 po 230 $/corde 8 pi 250 $/corde 9 pi

SCIERIE FORTIN INC. Saint-Isidore, Beauce
Gaétan Fortin : (418) 882-5663

• Cèdre : droit et sain. Tiges de diamètre inférieur refusées
$/Mpmp (TableRoy)

Cèdre 12 pi 6 po 6 po et + 500 $/Mpmp
10 pi 5 po 6 po et + 450 $/Mpmp
8 pi 4 po 6 po et + 300 $/Mpmp

LES PRODUITS FORESTIERS D.G. LTÉE Sainte-Aurélie, Beauce
Denis Bélanger : (418) 564-1192

• Prix payé à la condition d’avoir 50% et + de billes de 16 pieds.
• Séparez les essences par arrimes sur le camion.
• 6 po de surlongueur pour tous billots de sciage.
Sapin et Épinettes 16 pi 6 po 6 po et + 450 $/Mpmp

12 pi 6 po 6 po et + 420 $/Mpmp 
10 pi 5 po 4,5 po et + 380 $/Mpmp

Épinettes Pleine-longueur 8 po et + à la souche(2) 78 $/Tonne impériale verte(1)

Sapin Pleine-longueur 10 po et + à la souche(2) 72 $/Tonne impériale verte(1)

(1) Communiquez avec l’acheteur avant de produire.
(2) Diamètre minimum au fin bout 4 po. 

RENÉ BERNARD INC. Saint-Zacharie, Beauce
Bob Lachance : Cell.: (418) 225-1063

• Roulure et bois taché non accepté. Pas de trous de vers.
• Les billes de sapin, épinettes de 5 pouces : 350 $/Mpmp
• Pins blanc et rouge, coupés en été, devront être livrés 1 semaine maximum après la coupe

Table internationale
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 6 po et + 435 $/Mpmp

12 pi 6 po 7 po et + 410 $/Mpmp
12 pi 6 po 5 à 6 po 390 $/Mpmp

Épinette de Norvège 12 et 16 pi 6 po 7 po et + 420 $/Mpmp
Pin blanc Sciage(1) 12, 14 et 16 pi 6 po 10 po et + 450 $/Mpmp

Palette(2) 10, 12, 14 et 16 pi 6 po 8 po 350 $/Mpmp
Pin rouge Sciage(3) 10 pi 6 po6 po et + 350 $/Mpmp

(1) Maximum 1 po noeuds noirs et 3 po noeuds rouges, si non qualité palette, 
75% de 16 pi 6 po, 20% de 12 pi 6 po et 5% de 8 et 10 pieds par voyage.

(2) Toutes les billes de 8 et 10 pieds seront classées palette.
(3) Minimum de 6 po pour être mesuré et payé. Coupé entre le 15 mai et le 15 septembre.

LE SPÉCIALISTE DU BARDEAU DE CÈDRE INC. Saint-Prosper, Beauce
Marco Bélanger : (418) 594-6201

• Billots surlongueur de (6 pouces) et pas plus du tiers du volume en carie.
Cèdre (thuya) 8 pi 8 po (20 cm) et + au fin bout 270 $/Corde 8 pi

12 et 16 pi 8 po (20 cm) et + au fin bout 320 $/Mpmp
En longueur 6 po (18 cm) et + au fin bout et 70 $/Tonne impériale verte

12 po (30 cm) et + à la souche

BOIS DAAQUAM INC. Saint-Just-de-Bretenières, Montmagny 
Léandre Rouleau : (418) 244-3608, poste 236 ; cell. : (418) 625-0594

• Communiquez avec l’acheteur avant de produire et livrer du 8, 9, et 10 pieds.
• Aucun achat d’épinette de Norvège.
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 5 po et + 440 $/Mpmp

12 et 14 pi 6 po 5 po et + 420 $/Mpmp
10 pi 6 po 4 po et + 295 $/Corde 10 pi
9 pi 6 po 4 po et + 265 $/Corde 9 pi
8 pi 4 po 4 po et + 225 $/Corde 8 pi

Épinette En longueur (1) 4 po et + au fin bout 76 $/Tonne imp. verte
Sapin En longueur 4 po et + au fin bout 66 $/Tonne imp. verte

L’Information du forestier • Juin 2019 Page 5



Page 6 L’Information du forestier • Juin 2019

LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés des résineux

(1) Diamètres 7, 8, 9 po, aucune carie. 10 po et +, tolérance de 1/3 de carie. 

BARDOBEC INC. Saint-Just-de-Bretenières, Montmagny
Martin-Paul Blais-Gauvin : (418) 244-3612

• Billes non fourchues, ni de bois de champs comportant des nœuds excessifs.
Cèdre 8 pi 6 po 8 po et + sain 270 $/Corde de 8 pi.

En longueur 12 po et + à la souche 70 $/Tonne impériale verte

MATÉRIAUX BLANCHET INC. Saint-Pamphile, L’Islet 
(418) 356-3344 : Dave Chouinard, poste 229 et Caroline Dubé, poste 231, cel.: (418) 710-0751

• Aucun achat d’épinette de Norvège.
• Arrêt des achats de sapin et épinettes de 8 pieds.
• Arrêt des achats de pin rouge pour une période indéterminée.
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 5 po et + 445 $/Mpmp

12 et 14 pi 6 po 5 po et + 420 $/Mpmp
10 pi 4 po 4 po et + 290 $/Corde 10 pi
9 pi 4 po 4 po et + 260 $/Corde 9 pi

Épinettes + de 75% En longueur 4 po et + au fin bout 76 $/Tonne imp. verte
Sapin et épinettes(1) En longueur 4 po et + au fin bout 66 $/Tonne imp. verte
(1) Si - de 75% en épinettes
(2) 12 et 16 pieds dans la même pile, en priorisant le 16 pieds
(3) Bois en longueur : longueur minimale de 25 pieds

BOIS DAAQUAM INC. DIVISION Saint-Pamphile, L’Islet 
Raymond Laverdière : Cell.: (418) 356-4260

• Bois en longueur: diamètre minimum au pied de l’arbre 6 pouces et à la tête 4 pouces.
• Diamètre 7, 8, 9 pouces, aucune carie.
• Diamètre 10 pouces et plus, maximum 1/3 carie
Sapin et épinettes 16 pi 6 po et + 440 $/Mpmp

12 pi 6 po et + 420 $/Mpmp
10 pi 4 po et + 295 $/Corde 10 pi
9 pi 4 po et + 265 $/Corde 9 pi

Épinettes En longueur 4 po et + au fin bout 76 $/Tonne imp. verte
Sapin En longueur 4 po et + au fin bout 66 $/Tonne imp. verte
Épinette de Norvège 16 pi 6 po et + 390 $/Mpmp

12 et 14 pi 6 po et + 380 $/Mpmp

INDUSTRIES MAIBEC Saint-Pamphile, L’Islet 
Mario Leblanc : Cell.: (418) 356-4448, poste 4239, cel.: (418) 356-4448

Cèdre 10 à 16 pi 9 po et + 70 $/Tonne imp. verte
8 pi 8 po 9 po et + 270 $/Corde 8 pi
En longueur 5 po et + au fin bout et 70 $/Tonne imp. verte

12 po et + à la souche

BOIS CARGAULT INC. Saint-Pamphile, L’Islet 
Ghislain Bélanger ou Julie Paré : (418) 356-5099

• Billes saines, droites et noeuds bien rasés.
Mélèze & épinette de Norvège 8 pi 4 po 6,5 po et + 185 $/Corde 8 pi

BOIS DE SCIAGE LAFONTAINE INC. Sainte-Perpétue, L’Islet 
Robin Pelletier : Bur.: (418) 356-6573

Sapin et épinettes 16 pi 6 po 5 po et + 445 $/Mpmp
12 pi 6 po 5 po et + 420 $/Mpmp
10 pi 4 po 4 po et + 290 $/Corde 10 pi
9 pi 4 po 4 po et + 260 $/Corde 9 pi

LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés des feuillus durs et du tremble

ÉLOI MOISAN INC. Saint-Gilbert, Portneuf.
François ou Olivier : (418) 268-3232, 1 888 968-3232

• Surlongueur de 6 po. Bois le plus long possible lorsque la tige est droite.
Tremble 12 à 16 pi 9 po et + 280 $/Mpmp

8 à 10 pi 9 po et + 250 $/Mpmp

SCIERIE DION & FILS INC. Saint-Raymond, Portneuf
Éric Deslauriers : (418) 337-2265 ; Cell. : (418) 573-1834

SCIAGE (Surlongueur de 4 à 6 pouces minimum) Merisier Érable à sucre(1)

Merisier et érable à sucre 8 à 16 pi 14 po et +/3FC+ 800 $/Mpmp 625 $/Mpmp
8 à 16 pi 12 et 13 po/3FC+ 625 $/Mpmp 475 $/Mpmp
8 à 16 pi 10 et 11 po et +/2FC+ 475 $/Mpmp 350 $/Mpmp
8 à 16 pi 8 et 9 po et +/2FC+ 350 $/Mpmp 200 $/Mpmp

Bouleau blanc 8 à 16 pi 12 po et +/3FC+ 550 $/Mpmp
8 à 16 pi 10 et 11 po et +/2FC+ 400 $/Mpmp
8 à 16 pi 8 et 9 po/2FC+ 300 $/Mpmp

Érable rouge Hêtre, frêne 
et tilleul

Érable rouge (plaine), 8 à 16 pi 12 po et +/3FC 250 $/Mpmp 225 $/Mpmp
frêne, hêtre et tilleul 8 à 16 pi 10 et 11 po et +/2FC+ 200 $/Mpmp 175 $/Mpmp

8 à 16 pi 8 et 9 po/2FC+ 175 $/Mpmp 150 $/Mpmp
(1) Jusqu’à 33% de cœur. Si plus de 33%, déclassé d’un grade. Si plus de 50% de cœur, déclassé de 2 grades.

SCIERIE BLOUIN INC. Saint-Jean Île-d’Orléans, Montmorency
Rémi Blouin : (418) 829-3483

• Bois droit seulement.
Prix usine

Merisier et érable à sucre 8 à 12 pi 14 po et + 575 $/Mpmp
8 à 12 pi 11 à 13 po 485 $/Mpmp
8 à 12 pi 8 à 10 po 350 $/Mpmp

Frêne 8 à 12 pi 13 po et + 550 $/Mpmp
8 à 12 pi 8 à 10 po 375 $/Mpmp

Bouleau et plaine 8 à 12 pi 9 po et + 425 $/Mpmp
Hêtre 8 à 12 pi 13 po et + 375 $/Mpmp

8 à 12 pi 9 à 12 po 300 $/Mpmp
Autres bois franc 8 pi 4 po 8 po et + 225 $/Corde 8 pi
Tremble 8 pi 4 po 8 po et + 250 $/Corde 8 pi

GROUPE NBG Saint-Hilarion, Cour de transit
Jean-Marie Ouellet (418) 866-5988 - (418) 899-6786 poste 105

• Veuillez communiquer avec l'acheteur avant de débuter la coupe afin de vous assurer des normes de
façonnage en vigueur.

• Aucun peuplier baumier accepté.
• Aucune courbure, aucun trou, ni carie, ni fourche, ni chicot.
• Branches et noeuds doivent être coupés au ras du tronc.
• Bois frais seulement, aucune décolaration.
Peupliers (Tremble) Sciage 8 pi 5 po 8 po et + 50 $/TMV

SCIERIE FRASER INC. Rivière-Malbaie, Charlevoix 
André Dufour : (418) 665-3481

Prix au chemin
Tremble 8 pi 4 po 5 po et + 130 $/Corde 8 pi

10,12 et 16 pi 6 po 6 po et + 32 $/m3 solide

SCIERIE PETIT-SAGUENAY Petit Saguenay, Saguenay
Géralde Pelletier : (418) 272-3418, poste 2222

• 1er billot (bille de pied) de 8 pi et 2e billot de 10 pi et 12 pi.
• Courbure : flèche ou 2 po maximum.
• Carie : maximum 1/3 du diamètre, un seul bout.

Prix usine
Tremble 8, 10 et 12 pi 6 po 7 po et + 48,30 $/m3 solide net

BERSACO INC. Les Bergeronnes, Côte-Nord
Lucas Deschênes (418) 232-1100 poste 224

• Contactez l'acheteur préalablement afin de prendre entente pour la qualité et le transport.
• Longueur : 8 pi 4 po (Min. 8 pi 2 po et max. 8 pi 6 po.) aucun bois en longueur.
• Diamètre : Minimum: 5,5 po, si plus petit, rejeté. Maximum: 21 po.
• Nœuds bien rasés, aucune fourche, aucun arbre mort.
• Carie : Si égale ou plus de 25% du diamètre, bille rejetée.
• Courbure : 1/4 du diamètre par rapport à la flèche centrale.
• Tremble et bouleau démêlés, aucun peuplier baumier accepté.

Secteur BEST (1)

Bouleau blanc 5,5 po et + 47 $/m3 solide
Tremble 5,5 po et + 44 $/m3 solide
(1) Bergeronnes, Escoumins, Sacré-Cœur, Tadoussac et Longue-Rive

RIVE-SUD
LA MENUISERIE D’EAST ANGUS INC. East Angus, Estrie

Robert Lapointe : (819) 832-2746, poste 23
• Noeuds bien rasés et pas de pourriture.
• Préférence pour le 92 po.

Prix au chemin
101 km et +

Bois franc 92 po 6 à 20 po 250 $/Corde 92 po
Tremble 92 po 6 à 20 po 155 $/Corde 92 po

INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES MÉGANTIC Lac-Mégantic, Estrie
DIVISION DE MASONITE

Jean Rosa : cell.: (819) 583-8491
• Billes fraîches. Grains frisés, spiralés et les traces de vers refusés.
DÉROULAGE
Bouleau jaune (merisier) et blanc : 8 pi 6 po ou 9 pi 4 po Prix au chemin
Érable à sucre min. 8 pi 9 po ou 9 pi 4 po et 40 % cœur max.

Diamètre Défauts de Défauts de Courbure Bouleau jaune Érable à sucre
surface Bout maximale (merisier) et blanc

AA 16 po Aucun Aucun 1 po max. 1 700 $/Mpmp 1 200 $/Mpmp
AD 14 po 4FC Aucun 1 po max. 1 400 $/Mpmp 775 $/Mpmp

16 po et +/3FC
D1 12 po 12 et 13 po/4FC 2 po centré 1 po max. 1 000 $/Mpmp 675 $/Mpmp

14 et +/3FC 4 po centré 2 po max.
D2 11 po 4FC Aucun 1 po max. 750 $/Mpmp 550 $/Mpmp

12 et 13 po/3FC 2 po centré 1 po max.
14 po/2FC 4 po centré 2 po max.

D3 10 po 4FC 2 po centré Aucune 600 $/Mpmp
11 po/3FC 1 po max.
14 po/2FC 4 po centré

LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés des feuillus durs et du tremble

RIVE-NORD
MASKI INC. Louiseville, Mauricie

Normand Yelle : (819) 228-8461, poste 202 ; Cell. : (819) 609-3020
• Billes fraîches, aucun érable entaillé, aucune bille chauffée.
• Bouleau blanc : aucune trace de vers acceptée.
• Longueur de 8 à 12 pi avec surlongueur de 4 po.
• Diamètre minimum de 9 po, maximum de 32 po.

Prix usine $/Mpmp règle internationale
DÉROULAGE CLAIR PRIME SÉLECT SCIAGE # 1 # 2 # 3

16 po + /4FC(1)14 po + /4FC(2)12 po +/4FC(1) 11 po/4FC 10 po +/2FC 9 po +/2FC
16 po +/3FC 13 po +/3FC 12 po/3FC 10 po +/1FC

Érable à sucre (1) 800 $ 725 $ 650 $ 600 $ 500 $ 375 $
Merisier 850 $ 750 $ 650 $ 600 $ 525 $ 425 $
Chêne rouge 825 $ 775 $ 725 $ 650 $ 600 $ 500 $
Érable rouge (plaine) 700 $ 625 $ 550 $ 500 $ 450 $ 400 $
(1) DÉROULAGE: Maximum 1/3 de coeur.

SCIAGE # 1 et # 2 : Maximum 40 % de cœur ; SCIAGE # 3 : Maximum 50 % de cœur.
(2) Bille de pied seulement.

LA COMPAGNIE COMMONWEALTH PLYWOOD LTÉE
Usines de Shawinigan

Marc Berthiaume : (819) 852-6224
• Billes fraîches, arbres sains.
• Longueur des billes : 9 pi 6 po (faible pourcentage de 8 pi 6 po)
• Spécifications détaillées sont disponibles sur le site Web et sur demande.

Prix au chemin – $/Mpmp table internationale ou Roy
P No 1 No 2 No 3

Bouleau jaune et blanc et 1 100 $ 925 $ 725 $ 600 $
érable à sucre

BOISERIES SAVCO INC. Saint-Adelphe, Mauricie
Éric Boivin : (819) 523-2765, poste 3229 

Arrêt des achats pour une période indéterminée

SCIERIE WELSH & FILS INC. Saint-Alban, Portneuf
Conrad Welsh : (418) 268-3833

Merisier et érable (sciage) 8 et 12 pi 11 po et +/4FC 600 $/Mpmp
8 et 12 pi 10 po et +/3FC 425 $/Mpmp
8 et 12 pi 10 po et +/2FC 325 $/Mpmp

Bois franc (palette) 8 et 12 pi 7 po et + 225 $/Mpmp
Tremble(1) (sciage&déroulage) 8 à 12 pi 10 po et + 275 $/Mpmp
Tremble (palette) 8 à 12 pi 7 po et + 150 $/Mpmp
(1) Le prix du tremble de qualité supérieure sera majoré. 
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LES PLANCHERS MERCIER (DRUMMONDVILLE) INC. Drummondville, Centre-du-Québec
Jean-François Caron: (418) 774-6530; cell. (819) 472-0441

• Longueur 8 pi 6 po et plus. Longueurs paires et impaires acceptées.
• Diamètre de 8 à 30 pouces. 
• Aucune restriction de coeur grade #3 et #5.
• Érable et plaine cœur sain, pas de cœur foncé ou chocolat ou étoilé.
• Billots frais, droits, aucune pourriture, fente et roulure.
• Aucun minéral ou trace de vers dans le bouleau blanc.
• Billots non conformes payés 150 $/Mpmp.

$/Mpmp - Table internationale 1⁄4 po
SCIAGE PRIME SELECT No 1 No 2 No 3 No 5

16 po 14 po 12 po 10 po 8 à 10 po/0FC 11 po et+/0FC
3FC 3FC 3FC 2FC

Chêne rouge –– –– –– 550 $ 400 $ 450 $
Érable à sucre –– –– –– 600 $ 425 $ 475 $
(1/2 cœur)
Bouleau jaune –– –– –– 500 $ 400 $ 450 $
Noyer noir –– –– –– 1 000 $ 650 $ 750 $
Frêne blanc –– –– –– 500 $ 400 $ 450 $
Érable rouge –– –– –– 425 $ 350 $ 375 $

SCIERIE LAUZÉ INC. Saint-Édouard, Lotbinière
Donald Lauzé : (418) 796-2346

Prix au chemin
Tremble 8 pi 6 po et + 160 $/Corde 8 pi

AMEX INC. Plessisville, Mégantic
Luc Lambert : Cell. (819) 998-0520

• Couper vos billots le plus droit possible, une courbe est un défaut majeur.
• Les longueurs acceptées sont de 8 à 16 pieds avec 6 po de surlongueur. Longueurs paires préférées.
• Érable à sucre : cœur entre 40 et 60% perte d’un grade, si plus de 60% perte de 2 grades
• Frêne blanc : Select et meilleur cœur de plus de 75% perte d’un grade. Pas de restriction de cœur dans les

grades 1, 2 et 3.
• Érable rouge et bouleau : cœur de 50 à 75% perte d’un grade; si plus de 75%, perte de 2 grades.
• Diamètre maximal à la souche de 34 pouces. Les billes plus grosses seront rejetées et non-payées.
• Toutes les essences non-mentionnées sur cette liste de prix seront rejetées.
• Érable rouge avec trous de vers refusé et classifié comme «Rejet».
• Prix livré à l’usine. Le producteur sera responsable de sa livraison. 100 $/mpmp supplémentaire sera versé

pour le transport.
$/Mpmp – Table internationale

Essences Prime + Prime Sélect No.1 No.2 No.3 (4)

15 po+/4FC 13 po/4FC (1)(2) 12 po/4FC (2) 11 po/4FC (2) 10 - 12 po/2FC 10 po +/0FC
16 po+/3FC 14 po/3FC 13 po/3FC 12 po/3FC 13 po + /1FC 9 po/2FC (3)

15 po +/2FC
Érable à sucre 1 525 $ 1 250 $ 1 050 $ 775 $ 500 $ 250 $
Cerisier 1 450 $ 1 200 $ 900 $ 625 $ 475 $ 250 $
Chêne rouge 925 $ 800 $ 700 $ 575 $ 475 $ 275 $
Frêne blanc 1 150 $ 1 025 $ 925 $ 725 $ 475 $ 225 $
Bouleau jaune 1 275 $ 1 125 $ 900 $ 625 $ 475 $ 300 $
Bouleau blanc 900 $ 725 $ 550 $ 475 $ 350 $ 250 $
Érable rouge 1 200 $ 950 $ 825 $ 575 $ 450 $ 275 $
(1) Bille de pieds seulement
(2) Petit défaut accepté
(3) Droit et sain
(4) Faible % de no 3 accepté dans chaque chargement

VEXCO INC. Bernierville, Saint-Ferdinand, Mégantic
Jocelyn Champagne : (418) 428-3704, extension 221, Cell : (819) 621-9045

• Évitez de couper en temps de sève. Acheminez le bois le plus tôt possible après la coupe.
• Longueur de 8 pi 9 po, 9 pi 6 po, 10 pi 6 po et 12 pi 6 po, 10 po et + (8 et 9 po, maximum 15 %).
• Préférence de longueur : en premier 9 pi 6 po - 10 pi 6 po; en second 8 pi 6 po - 12 pi 6 po.
• Érable, partie non entaillée seulement. Érable et érable rouge plus de 1/2 coeur baisse d’une face claire.
• Diamètre maximum de 30 po au gros bout
• Bouleau blanc avec trace de vers = Grade 3 ou 4

$/Mpmp - Table internationale
Essence Super Prime Prime Sélect No1 No2 No5 No4 No3

16 po/3 FC 14 po/3FC 12 po/3FC 10 po/3FC 10 & 11 po 8 & 9 po
14 po/2FC 10 po/2FC 12 po/0+1FC 0+1FC 0FC

SCIAGE
Bouleau jaune 900 $ 800 $ 700 $ 600 $ 550 $ 450 $ 400 $ 300 $
Chêne rouge 1 200 $ 1 100 $ 950 $ 850 $ 750 $ 600 $ 500 $ 400 $
Érable à sucre(1) 850 $ 750 $ 650 $ 550 $ 500 $ 400 $ 350 $ 275 $
Bouleau blanc 700 $ 600 $ 550 $ 500 $ 450 $ 350 $ 300 $ 250 $
Érable rouge(1) 500 $ 450 $ 400 $ 375 $ 325 $ 300 $ 250 $
Frêne 850 $ 750 $ 650 $ 600 $ 550 $ 500 $ 450 $ 350 $
Cerisier 900 $ 800 $ 700 $ 550 $ 450 $ 350 $ 300 $ 225 $
Noyer 400 $ 375 $ 350 $ 325 $ 300 $ 275 $ 250 $ 200 $
Hêtre, caryer, 300 $ 300 $ 300 $ 300 $ 300 $ 250 $ 225 $ 175 $
orme, tilleul
DÉROULAGE (Longueur: 8 pi 6 po, 9 pi 6 po, 10 pi 6 po) V-1 V-2 V-3 V-4

14 po/4FC 12 po/4FC 11 po/4FC 10 po/4FC
14 po/3FC 12 po/3FC 11 po/3FC

Bouleau jaune et blanc 1 350 $ 950 $ 700 $ 550 $
Érable à sucre (1/3 coeur) 1 100 $ 950 $
Chêne rouge 1 400 $ 1 100 $
(1) (1/2 coeur)

LES BOIS POULIN INC. (Scierie Bois Franc Nord). Saint-Jacques-de-leeds, Mégantic
Jean Rosa : (819) 583-8491

SCIAGE
• Longueur 8 à 12 pieds. Surlongueur 6 pouces. Bois fraîchement coupé.

$/Mpmp - Table internationale - Prix au chemin
Essence Prime Sélect No 1 No 2 No 3 No 4

14 po et +/3FC 12 po et +/3FC 10 po et +/2FC 11 po et +/0FC 10 po/0FC 8 po et +/0FC
Érable à sucre 750 $ 650 $ 450 $ 300 $ 250 $ 125 $
Merisier 700 $ 575 $ 450 $ 300 $ 250 $ 125 $
Cerisier 825 $ 625 $ 425 $ 300 $ 250 $ 125 $
Frêne Blanc 600 $ 425 $ 325 $ 275 $ 225 $ 125 $
Bouleau blanc 650 $ 525 $ 425 $ 300 $ 250 $ 125 $
Érable rouge 575 $ 400 $ 325 $ 275 $ 225 $ 100 $

BARDEAUX & CÈDRES ST-HONORÉ INC. Saint-Honoré, Beauce
Jean et Rock Carrier : (418) 485-6716

Arrêt des achats jusqu’en septembre 2019
• Tremble (aucun peuplier accepté).
• Billot fraîchement coupé, droit, qualité sciage, sans encoche. Appelez avant de produire.
Tremble 8 pi 6 po 5 po et + 230 $/Corde 8 pi

LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés des feuillus durs et du tremble

SCIERIE FORTIN INC. Saint-Isidore, Beauce
Gaétan Fortin : (418) 882-5663

• Surlongueur de 5 po requise. Courbe maximale de 2 po. Billes fraîches et sans carie.
Tremble 12 pi 6 po 8 po et +/3FC 350 $/Mpmp

8 pi 4 po 8 po et +/3FC 280 $/Mpmp

SCIERIE ARBOTEK INC. Saint-Just-de-Bretenières, Montmagny
Jimmy Deschênes : (418) 244-3691

• Maximum de 50% du volume en 8 pieds. Longueur paire et impaire entre 8 et 12 pi, toutes essences.
• Surlongueur de 4 à 6 po requise. Diamètre au fin bout non inférieur aux spécifications.
• Maximum de 1/3 du diamètre de pourriture toléré.
• Encoches d'abattage bien coupées.
• Noeuds, bosses et loupes rasés à l’affleurement du tronc, aucune fourche acceptée.
• Aucun corps étranger tels que acier, clou, chalumeau. Billes de pied provenant d’érablières ayant déjà été

entaillées seront refusées.
• Prix et spécifications pour le déroulage sont disponibles sur PrixBois.ca
Sciage : Longueur 8 à 16 pieds

$/Mpmp - Table internationale 1⁄4 po
Érable No1 14 po et +/2FC et +, 1/2 coeur ou -, 1/3 de pourriture max. 600 $/Mpmp

No2 10 à 13 po/2FC et +, 1/2 coeur ou -, 1/3 de pourriture max. 500 $/Mpmp
No3 10 po et +/2FC et +, + de 1/2 coeur 375 $/Mpmp
No4 9 po/2FC et +, 1/2 coeur ou -; 10 po/1FC 350 $/Mpmp

Merisier / No1 14 po et +/2FC et + 600 $/Mpmp
Bouleau No2 10 à 13 po/2FC et + 450 $/Mpmp
blanc No3 9 po/2FC et +; 12 po/1FC et + 385 $/Mpmp
Érable Rouge No1 10 po et +/3FC et +, 1/2 du diamètre coeur ou -, écorce lisse 350 $/Mpmp
Bois franc longueur hygrade : Bouleau blanc, Bouleau jaune, Érable à sure, Érable rouge.
• Diamètre minimum de 12 po au gros bout. Diamètre minimum de 9 po au fin bout. 56 $/Tonne imp. verte
• Chaque tige doit contenir au minimum une bille de 8 pi.
• Accepte un maximum de 10% d’éranle rouge par chargement.
Bouleau blanc* 8 pi 6 po et + 6,5 po et + 68 $/Tonne imp. verte
* Courbure maximum 2 po.

BOIS CARGAULT INC. Saint-Pamphile, L’Islet
Ghislain Bélanger ou Julie Paré : (418) 356-5099

• Bouleau-merisier frais, bois décoloré mis dans la catégorie bois francs.
• Nœuds bien rasés, bois droit (courbure maximale de 2 pouces acceptée) et sain.
• Communiquez avec l’acheteur avant de produire du tremble.
Bouleau-merisier 8 pi 4 po 6,5 po et + 270 $/Corde 8 pi
Bois francs 8 pi 4 po 6 po et + 270 $/Corde 8 pi
Tremble 8 pi 4 po 6 po et + 200 $/Corde 8 pi
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STELLA-JONES Rivière Rouge
Philippe Fredette : (819) 986-8998, poste 1162, (819) 664-0423

• Veuillez communiquer avec l’acheteur avant de débuter votre production.
• Possibilité de produire des poteaux de 32 et 37 pieds après entente au préalable avec l’acheteur.
• Aucune carie, ni pourriture. Aucune section morte sur le tronc. Pas de coude. Courbure légère acceptée.
Pin gris et pin rouge 62 pi 8 po et + 170 $/poteau chemin (E)

57 pi 8 po et + 160 $/poteau chemin (D)

52 pi 8 po et + 130 $/poteau chemin (C)

47 pi 8 po et + 95 $/poteau chemin (B)

42 pi 7 po et + 75 $/poteau chemin (A)

(A) Circonférence de 39 à 46 po, (B) de 42 à 48 po, (C) de 47 à 53 po. (D) de 48 à 54 po, (E) de 50 à 56 po, à 6 pi
de la souche.

ARBEC BOIS D’OEUVRE INC. La Tuque, Mauricie
Éric Boivin : (819) 523-2765 #3229

• Tiges sélectionnées par l’acheteur, estimation gratuite. Surlongueur de 2 pieds.
Longueur (pi) Circonférence Diamètre au

à 6 pi du gros bout fin bout (po)
Pin gris et pin rouge 52 pi 48 po et + 9 145 $/poteau

47 pi 44 à 47 po 9 115 $/poteau
42 pi 41 à 43 po 8 85 $/poteau
42 pi 39 à 40 po 8 65 $/poteau
37 pi 35 à 38 po 7 50 $/poteau

LES CONSTRUCTIONS DE BOIS ROND LA CIME INC. Stoneham, Québec
François Bourboin : (418) 848-2679

• Achat d’arbre en longueur seulement. Martelage des tiges en forêt à la charge de l'acheteur.
• Diamètre minimum hauteur de poitrine (DHP) : 12 po
Pin blanc 600 $/Mpmp

BOIS ROND CONSTRUCTION GC INC. Sainte Catherine-de-la-Jacques-Cartier
Gaétan Couture : (418) 875-0571 ; Cell. : (418) 455-6540

Prix usine
Pin blanc 16 pi 14 po et + 425 $/Mpmp

10 pi 14 po et + 400 $/Mpmp
12 à 16 pi 12 po et + 375 $/Mpmp

Pin rouge 16 pi 12 po et + 375 $/Mpmp
25 à 30 pi 12 po et + 110 $/Billes

LONGUEUR DIAMÈTRE PRIX livré à l’usine
au fin bout (sauf indication contraire)

Les marchés spéciaux (résineux et feuillus)

Vous voulez comparer facilement
l’offre des acheteurs pour votre bois? 

Consultez le site Web
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Évènements à venir
• Portes ouvertes sur les fermes du

Québec – 8 septembre 2019

Les visiteurs sont attendus à l’occasion de la journée
Portes ouvertes sur les fermes du Québec le 9 septembre
prochain, de 10 h à 16 h. Cette activité est gratuite et a
lieu beau temps, mauvais temps. Visitez le site Web au
www.portesouvertes.upa.qc.ca pour connaître la liste des
fermes participantes ainsi que le trajet pour s’y rendre.

• Visite terrain : travaux forestiers multiressources et conservation
de milieux naturels d’intérêt – 7 ou 14 septembre 2019 

L’Agence de mise en valeur des forêts privées des Appalaches anime-
ra une visite terrain le 7 ou le 14 septembre prochain dans les muni-
cipalités de Sainte-Apolline, Saint-Magloire et Saint-Fabien. Cette sor-
tie sera une occasion incontournable de voir des exemples de travaux
forestiers multiressources afin d’en apprendre davantage sur certains
projets en cours de réalisation à l’Agence :
• Les travaux forestiers adaptés aux changements climatiques;
• Les travaux forestiers s’inspirant de la dynamique de perturbation

naturelle;
• La conservation volontaire de vieilles forêts;
• La conservation volontaire de milieux humides.

Ne ratez pas cette chance d’apprendre une multitude d’éléments concernant les projets en cours à
l’Agence! Pour en savoir plus ou pour vous inscrire, contactez : Stéphanie L.Ruel, coordonnatrice
de projets au 418 625-2100 ou stephanie.lefebvre-ruel@amvap.ca

• Les Grandes récoltes – 14 septembre 2019 – Nouveau

En association avec la Coopérative des horticulteurs de
Québec, gestionnaire du Grand Marché de Québec, la
Fédération de l’UPA de la Capitale-Nationale–Côte-Nord
organise un événement urbain agricole, le 14 septembre
prochain. L’événement qui se veut convivial et festif se
déroulera à l’extérieur, sur la Place Jean-Béliveau, adja-
cente au Grand Marché. Environ 12 associations de pro-
ducteurs et forestiers, ainsi que 25 entreprises agricoles
émergentes, en collaboration avec leurs MRC respecti-
ves, ont confirmé leur présence. Pour l’occasion, le Syndicat des propriétaires forestiers de la région
de Québec sera sur place afin d’informer les visiteurs de la réalité des producteurs de bois, de leurs
bonnes pratiques forestières et ainsi faire la valorisation des métiers du bois. Pour information :
Catherine Vigneault au 418 872-0770, poste 207 ou cvigneault@upa.qc.ca.

• Journée forestière et acéricole du Centre-du-Québec – 
21 septembre 2019

La Journée forestière et acéricole du Centre-du-
Québec se déroulera le samedi 21 septembre, de
9 h à 16 h, à la Station régionale de glisse Mont Apic
située au 1361, route Bellemare, à Saint-Pierre-
Baptiste. Vous y trouverez plus de 70 exposants, des
services-conseils, de l’expertise sur les dernières
connaissances forestières et acéricoles ainsi que les
plus récents équipements et machineries spécialisés
dans le domaine. Le prix d’entrée est de 10 $. Pour

information : M. Steve Lemay au 819 752-4951 www.journeeforestiere-centreduquebec.ca
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L a Fédération des producteurs forestiers
du Québec (FPFQ) vient de publier la
nouvelle édition de La forêt privée chif-

frée. Ce document recense les statistiques dé-
crivant le territoire forestier privé, les proprié-
taires forestiers québécois, et les activités
d’aménagement forestier et de récolte des bois. 

Disponible en ligne, il permet
ainsi de :
• Rassembler les données factuelles sur l’activi-

té en forêt privée québécoise ;
• Partager la même information entre les multi-

ples intervenants œuvrant en forêt privée ;
• Établir des orientations basées sur des cons-

tats chiffrés plutôt que sur des perceptions ;
• Réaliser un suivi des impacts des politiques

gouvernementales affectant ce territoire.

Quelques faits saillants tirés de
La forêt privée chiffrée 2019
• Le nombre de producteurs forestiers enregis-

trés a diminué de 22 % depuis 2012, passant
de 36 953 à 28 819.

• En 2018, la production de bois en forêt pri-
vée a atteint un sommet des 15 dernières an-
nées avec 6,4 Mm3.

• En 2018, 55 % des budgets du Programme
d’aide à la mise en valeur des forêts privée
furent consacrés à la réalisation de travaux
d’éclaircie de peuplements forestiers et de
récolte de bois commerciaux ; un sommet
depuis 1995.

• La valeur des produits générés par la forêt
privée dépasse les 800 M$ avant leur trans-
formation industrielle.

Nouvelle publication

La Forêt privée chiffrée 2019

L es affiches du SPFRQ sont de nouveau dis-
ponibles afin que vous puissiez identifier
votre propriété forestière. Elles indiquent

Propriété forestière privée, défense de pas-
ser et trois pictogrammes en rouge signalent qu’il
n’est pas permis de circuler à pied, avec des vé-
hicules motorisés (VTT et motoneige) et qu’il est
interdit de chasser sur cette propriété. 

Il est possible de vous en procurer au coût uni-
taire de 6 $ (taxes incluses) au bureau du Syndi-

cat au 5185,
rue Rideau à
Québec. Prenez
note que les affiches
ne peuvent pas être expé-
diées par la poste. Passez vo-
tre commande au 418 872-0770, poste 240. 

(Matériel : coroplast; Format : 24 pouces par
24 pouces; Couleurs : noir et rouge.)

Propriété forestière privée

Affiches disponibles

L e Syndicat a reçu le mandat de plusieurs
agences de mise en valeur des forêts pri-
vées d’organiser et de réaliser des activités

de transfert de connaissances pour les proprié-
taires forestiers. Nous vous présentons donc une
liste des activités qui seront offertes à l’automne.
Ces cours sont orientés vers la pratique, ils vous
permettront d’appliquer rapidement les nouvelles
connaissances lors de la planification et de la
réalisation de vos travaux en forêt.

Préinscription

Les frais de participation sont de 25 $ par activité.
Ils doivent être acquittés directement auprès du
formateur au début de l’activité. Les cours offerts,
les dates et les lieux où se tiendront les formations
peuvent changer. Nous communiquerons avec
vous par courrier ou courriel pour vous informer
de l’endroit où sera tenue la formation à laquelle
vous vous serez préinscrit. À la réception de la let-
tre d’invitation, vous devrez confirmer votre parti-
cipation en appelant au Syndicat. Pour certains
cours, le nombre de participants est limité. Le ca-
lendrier des activités sera aussi publié sur le site
Web du Syndicat www.spfrq.qc.ca. Vous pouvez
toujours vous préinscrire auprès du secrétariat du
service forestier au 418 872-0770, poste 240 ou
par courriel à tjulien@upa.qc.ca. 

Abattage directionnel *
Durée : 1 soirée de théorie et 1 journée de pra-

tique sur le terrain (l’équipement de
sécurité est obligatoire)

* Note : Ce cours ne permet pas l’obtention
du certificat de la CNESST exigé
pour les travailleurs forestiers.

Affûtage de la scie à chaîne
Durée : 1 journée de pratique avec votre scie à

chaîne

Éclaircies et jardinage
Durée : 1 soirée de théorie et 1 journée de visi-

te sur le terrain

Façonnage des bois –
27 septembre à Plessisville
Ce cours se déroule en grande partie sur le terrain.
Des techniques sont montrées pour tronçonner
adéquatement les billes afin d’en tirer une valeur
maximale. Il permet de découvrir les qualités re-
cherchées pour les billes de déroulage et de sciage. 
Durée : 1/2 journée de pratique sur le terrain

Fiscalité forestière
Durée : 1 journée de théorie

Les formations du Syndicat sont désormais af-
fichées sur le site de la formation agricole
http://uplus.upa.qc.ca/. 

Activités de formation

Améliorez vos connaissances

Jonathan Robert, photographe


